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L’année 2010 a été marquée par la finalisation et la 
concrétisation d’un projet né d’une forte volonté 
politique : les travaux du programme de restaura-
tion de la Boler et de ses Affluents vont commen-
cer en janvier 2011. 

Cette année, le syndicat s’est donc principalement 
consacré à la mise en œuvre de ce programme. Il a 
également poursuivit et renforcé ses objectifs : 

 - sensibilisation du grand public 

 - développement des partenariats 

 - veille technique et environnementale ... 
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Cette fin d’année a été marquée par :  
 - la signature de l’arrêté préfectoral  autorisant et déclarant d’intérêt général les tra-
vaux de restauration de la Boler et de ses Affluents a été signé le 21 octobre 2010 par le Préfet 
de région.  
 - le choix de l’entreprise pour réaliser les travau x de restauration de la Boler et de 
ses Affluents qui se dérouleront sur 3 ans de 2011 à 2013. Ainsi, le Comité syndical s’est réuni 
le 8 novembre 2010 afin de choisir le groupement SW Environnement-Sylvatech dont l’offre 
était la mieux disante au vu des critères du marché public (40% prix et 60% note technique).  
 
Le montant total des travaux est de 592 579, 65 € HT soit 708 725,26 € TTC. 
 

 

Le principal objectif du syndicat est la mise en œu vre du programme de restauration de 
la Boler et de ses Affluents. Une grande partie des  activités du syndicat pour cette année 
2010, a consisté en la mise en place de programme d e restauration. 

 

 
 

La mise en œuvre d’un tel programme nécessite de nombreuses étapes administratives comme 
l’instruction du dossier par les services de l’Etat, et législatives telles que l’enquête publique 
dont les délais sont incompressibles. Voici comment s’est déroulé le projet : 
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Déroulement de la mise en œuvre du programme de res tauration 

 

La Boler en amont de Fixem 
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Au vu du prix et suivant la délibération du 6 octobre 2009, la totalité des tranches sera probable-
ment réalisée. Ainsi, les travaux consisteront en : 

��� �  Tranche ferme  
 
 - Entretenir la végétation des berges sur la Boler, 
le Beyren, le Rhein, le Klingelbach, le Faulbach, le Weiher-
graben, le Breistroff, ainsi qu’un secteur du ruisseau de 
Himeling (compris entre le domaine de Preisch et Hime-
ling) consistant à enlever des embâcles, couper, élaguer, 
éliminer des déchets …pour :  
  �  assurer un bon écoulement des eaux par 
la prévention de la formation d’embâcles par l’envahisse-
ment de la végétation 
� � �  améliorer les capacités naturelles d’au-
toépuration de la ripisylve et donc de contribuer à une 
amélioration de la qualité de l’eau. 
� � �  limiter les risques de dégradation des ber-
ges en privilégiant les essences dont le système racinaire 
permet d’assurer une bonne stabilité de la berge. 
� � �  offrir différents abris créés par le système racinaire pour le peuplement piscico-
le,  
   �  et permettre une valorisation paysagère du cours d’eau. 
 
 - Réaliser des protections de berge pour assurer une stabilité de la berge à proximité 
de sites présentant un enjeu (routes, ponts …) au niveau de la Boler à Zoufftgen, à Haute Par-
the, à Basse Parthe et à Gavisse et sur le Beyren à Halling.  
 
 - Enlèvement d’atterrissements (Amat de sédiments) au niveau de certains ponts 
(Basse-Parthe, Fixem, aval du moulin de Puttelange et Beyren-lès-Sierck) 
 
 - Réaliser des plantations sur des secteurs où les berges sont dénudées (les person-
nes concernées ont été contactées personnellement par courrier) pour : 

� � �  améliorer la qualité des eaux et de la rivière en limitant l’eutrophisation par 
l’augmentation de zones ombragées  

  �  améliorer les capacités d’autoépuration de la rivière (effet de filtre biologique) ; 

� � �  développer les fonctions naturelles des berges en recréant des zones d’abri, 
de nourriture et de reproduction pour la faune et la flore ; 
� � �  renforcer la stabilité des berges et limiter l’érosion des terres riveraines ; 
� � �  redonner une identité paysagère à la rivière 
� � �  limiter l’accès à la rivière pour le bétail. Cette action est complétée par la mise 
en place de clôture, de passages à gué et d’abreuvoir pour le bétail. 
 

 - Mettre en place des seuils de fonds  sur la 
Boler aval pour limiter l’enfoncement du lit et donc li-
miter la déstabilisation des berges 
 
 - Lutte contre la Renouée du Japon : La re-
nouée du Japon est une plante envahissante qui proli-
fère et cause des dysfonctionnements au sein des 
écosystèmes (impact sur la stabilité des berges, im-
pact sur la flore autochtone en les éliminant, impact 
sur la biodiversité en diminuant les habitats puisque 
les animaux ne s’installent pas dans les massifs den-
ses de renouées et impact sur le paysage) 
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Formation d’embâcle dans la Boler 

Le Faulbach envahit par le Renouée du Japon 
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L’arrêté préfectoral pour la DIG (Déclaration d’Intérêt Général) donne au syndicat, l’autorisa-
tion : 

 - De passer sur des propriétés privées pour réaliser les travaux 

 - De débloquer des fonds publics sur des propriétés privées, 

Malgré cette DIG, le syndicat travaille en concertation avec 
les riverains des cours d’eau et en particuliers les agri-
culteurs. Des conventions ont été passées avec les agri-
culteurs et les riverains qui le souhaitent pour réaliser les 
plantations et également pour mettre en place des abreu-
voirs et/ou passages à gués pour le bétail. Ces mesures 
s’accompagnent par la mise en œuvre de clôtures afin de 
ne pas dégrader les plants et de conserver un ou deux pas-
sages privilégiés dans le cours d’eau par le bétail. 

Ainsi, au cas par cas, des visites de terrain avec le bureau 
d’études SINBIO et chaque agriculteur concerné ont été 
organisées. 

 
 

 

Le 15 décembre 2010 se déroulera la première réunion avec le groupement SW Environnement
-Sylvatech pour organiser et planifier les travaux sur la Boler et ses Affluents. 

 

��� �  Tranche conditionnelle 1  
 

- Aménagements de lits mineurs d’étiage : 4 sont prévus : 
 �  Traversée de Dodenom par le Rhein 
 �  Traversée de Himeling par le ruisseau d’Hi-
meling 
 �  Traversée de Basse-Rentgen par le Beyren 
 �  Traversée de Rodemack par le Faulbach 
 
Ces aménagements consistent à améliorer l’état de 
ces cours d’eau dans ces zones visibles en améliorant 
les conditions d’écoulements en étiage (resserrement 
du lit mineur) et en créant un milieu écologiquement et 
esthétiquement intéressant (zones de plantes hélo-
phytes à fleurs).  
 
 

 
��� �  Tranche conditionnelle 2  

 
 - Renaturation de la Boler qui 
consiste à diversifier les écoulements par 
endroits  
 - Reconnexion de l’annexe hy-
draulique du Weihergraben  située à Boler 
à Breistroff-la-Grande 

Le Rhein à Dodenom (Roussy-le-Village) 

Annexe hydraulique du Weihergraben 

Berges du Beyren dégradées et     
piétinées par le bétail 
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Depuis le début de l’année 2010, le site de 5 syndicats de rivières de Moselle est présent sur 
internet. Ce site a été réalisé en commun avec les 5 syndicats de rivières suivant : 

 - le Syndicat Intercommunal d’Etudes, d’Aménage-
ment et d’Entretien de la Nied Française Inférieure 

 - le Syndicat Intercommunal d’Aménagement hydrau-
lique de la Seille 

- le Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Nied Al-
lemande 

 - le Syndicat Intercommunal de la Vallée de la Nied 
Réunie 

 - le Syndicat Intercommunal de gestion et d’Aména-
gement de la Boler et de ses Affluents. 

 

Ce site a pour objectif d’informer le grand public sur : 

 - l’existence et le fonctionnement des syndicats 

 - les actions menées par chaque syndicat 

 - le fonctionnement et la gestion des cours d’eau mais aussi la réglementation s’appli-
quant aux milieux aquatiques. 

Le syndicat met a jour régulièrement le site afin q ue les visiteurs soient informés 
en temps réel des activités du syndicat 

Cette année, la technicienne de rivières a réalisé des animations scolaires à l’école : 

 - de Zoufftgen (élémentaire et primaire) 

 - de Basse-Rentgen (CM) 
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L’objectif principal de l’édition d’une nouvelle plaquette d’information au fil de la Boler n°2  est 
d’expliquer et de signaler le déroulement des travaux. Elle est actuellement en cours de rédac-
tion 

Elle permettra également : 

 - De montrer que le syndicat existe et agit 

 - D’expliquer plus généralement nos actions 

 - D’initier les riverains à la mise en place de bonne  pratique au bord des cours d’eau 
 

De plus, des articles sur l’avancement du programme de restauration sont publiés régulièrement dans les 
bulletins municipaux des communes membres du syndicat ou par le biais de flash infos communaux. 
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Page d’accueil du site internet 

CE1-CE2 de Zoufftgen au Bord 
de la Boler 

Adresse du site : 
www.rivieresdemoselle-syndicats.fr 
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Un diagnostic de terrain avait été réalisé au préalable par la technicienne de rivières. Le constat 
est le suivant : 

 - Tronçon 1 : partie amont située dans le domaine de Preisch  

 - Tronçon 2 (secteur concerné par la réunion) :  le cours d’eau est un cours d’eau typi-
que de plaine avec  des berges peu élevées favorisant  le débordement et créant  ainsi  des 

Les agriculteurs situés 
entre le domaine de 
Preisch (Tronçon 1) et la 
traversée du village par 
le ruisseau d’Himeling 
(Tronçon 3)  souhaitaient 
faire le point sur la ges-
tion du ruisseau au bord 
de leurs prairies c’est-à-
dire au niveau du tronçon 
2 (encadré en rouge) 

Cette année suite à la demande de plusieurs riverains, deux réunions publiques ont été organi-
sées par le syndicat: 

 - Réunion du 22 mars 2010 :  

 Les habitants de Boler ont souhaité une réunion afin de comprendre les futurs travaux 
qui seront réalisées sur la Boler et ses affluents. Elle s’est déroulée au sein de la mairie de 
Boust et s’est déroulée en plusieurs parties :  

  - Présentation du fonctionnement du syndicat et de ses actions 

  - Description de l’état des cours d’eau 

  - Détails des futurs travaux 

  - Echange avec les riverains. 

 

 - Réunion du 6 mai 2010 :  

� � ���/�����
���	�������
��	���0
.��1
�� �

Les animations réalisées sont les suivantes :  

 - Apprentissage des termes techniques liés à la riviè-
re (ripisylve, rive droite, rive gauche, amont-aval…) 

 - Localisation de la rivière sur une carte 

 - Découverte de l’écosystème rivière et de la faune et 
de la flore aquatique (description de la rivière, Reconnais-
sance de la faune et de la flore, Carte d’identité de la faune 
et la flore, Positionnement des différents animaux aquati-
ques …) 

 - Sensibilisation à la pollution de l’eau / Effets de la 
pollution 

 - Analyse de l’eau suite à des prélèvements d’eau 
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CM de Basse-Rentgen– Analyse de l’eau 
en classe 
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Le développement de partenariat avec les acteurs locaux a deux objectifs : 

 - le soutien technique et financier 

 - l’acquisition de données. 

L’acquisition de données est une nécessité pour le syndicat afin d’établir un état initial des cours 
d’eau du territoire avant le commencement des travaux de restauration de la Boler et de ses 
Affluents. Les données recueillies par le biais des différents partenariats (ONEMA, Fédération 
de pêche, IUT de Thionville), ont pour but :  

 - d’avoir un « Etat zéro » des cours d’eau avant les travaux  

 - et de mettre en place un suivi pertinent à court et à long terme. Après l’exécution 
des  travaux, les mêmes données pourront être acquises afin de mettre en place une étude 
comparative et ainsi connaitre l’évolution de la qualité physique et biologique des rivières pour 
mesurer l’efficacité du programme de restauration.  

zones humides. C’est donc un secteur préservé dont l’activité agricole y est restreinte puisque 
la zone est régulièrement humide. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 - Tronçon 3 : Traversée du village par le ruisseau d’Hi-
meling fortement dégradé (eau stagnante car lit élargi, absen-
ce de ripisylve, nombreux rejets domestiques favorisant le dé-
veloppement de la végétation et de nuisances olfactives). 

 

 

 - Tronçon 4 : secteur amont situé en milieu forestier. 

Suite à ce constat, le syndicat avait seulement intégrer au programme de restauration, l’amélio-
ration de la traversée du village. La non intervention sur les autres tronçons et essentiellement 
sur le tronçon 2 a pour objectif de préserver le caractère naturel de la zone qui se révèle être un 
milieu humide intéressant d’un point de vue écologique et en terme de biodiversité. Néanmoins 
les agriculteurs souhaitent une intervention de la part du syndicat afin que l’écoulement du 
cours d’eau se fasse plus facilement. 

Suite à une discussion sur place entre les différen ts acteurs présents (Conseil Général de 
la Moselle, Agence de l’Eau Rhin-Meuse, Syndicat et agriculteurs), il a été convenu que cette 
zone soit intégrée au programme de restauration de la Boler et de ses Affluents. Dans le cadre 
du marché passé avec l’entreprise, ce cas sera traité de façon particulière pour préserver ce 
cadre naturel (marquage probable des arbres à couper, période d’intervention restreinte du fait 
du caractère humide des prairies …). L’Agence de l’eau Rhin Meuse, le Conseil Général et  
le syndicat ont précisé que le maintien des zones h umides est essentiel pour ne pas ag-
graver le risque d’inondation en aval et donc dans les zones urbanisées. 

���
���

���
���

���
�� 

�!"
�"

�

Tronçon 2 : Prairie au bord du ruisseau d’Himeling          
Vue du lit mineur 

Tronçon 3 : Traversée d’Himeling 
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Toutes les actions menées par le syndicat sont réalisées en partenariat avec l’Agence de l’Eau 
Rhin-Meuse et le Conseil Général de la Moselle qui apportent au syndicat un soutien technique 
et financier. Ils financent 80% des coûts liés au fonctionnement du poste de technicien de riviè-
res et 80% des coûts liés à la maîtrise d’œuvre et aux travaux dans le cadre du programme de 
restauration de la Boler et de ses Affluents. 

 

Une formation s’est tenue au sein du Conseil Généra l pour la 
réalisation d’animations scolaires avec la maquette  rivière. 
Lors de la phase travaux, la technicienne de rivières pourra ainsi 
intervenir au niveau des écoles du territoire du syndicat afin de 
faire découvrir le fonctionnement d’un cours d’eau et l’intérêt de le 
préserver et de réaliser des travaux. Cette sensibilisation est faci-
litée par la mise à disposition de la maquette par le Conseil Géné-
ral. Cette maquette peut être mise en eau et  est agrémentée 
d’accessoires (villages, pont, arbres, prairies, ferme, embâcles…) 
pour une meilleure visualisation des dysfonctionnements pouvant 
apparaître sur un cours d’eau mais également des solutions pour 
y remédier. 
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Vendredi 15 octobre s’est déroulée à l’initiative de Clarisse SZTUKA, du Conseil Général de la 
Moselle, une rencontre entre les syndicats de rivières de Mo selle, le Conseil Général de la 
Moselle, l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse et les Groupe ments départementaux de Défense 
Sanitaire de Moselle, Meurthe-et-Moselle et de Meus e, afin de mettre en place un partena-
riat.  

L’eau est le premier aliment consommé en quantité par les 
animaux d’élevage. Ainsi l’objectif des GDS est de contrô-
ler l’état sanitaire de l’eau d’abreuvement des animaux 
d’élevage et de conseiller aux éleveurs une technique ap-
propriée pour obtenir une bonne qualité d’eau. Les syndi-
cats de rivières, le Conseil Général de la Moselle et l’A-
gence de l’Eau Rhin-Meuse mettent en œuvre une politi-
que de gestion des cours d’eau qui poursuit les mêmes 
objectifs (une bonne qualité d’eau mais aussi une bonne 
qualité physique des cours d’eau : végétation, berge, lit 
mineur …).  

 

Les territoires des syndicats se trouvent essentiellement 
en milieu rural donc fréquemment confrontés au problème 
d’abreuvement direct du bétail au cours d’eau. Cette prati-
que provoque des dégradations du cours d’eau : piétine-
ment des berges, augmentation des matières en suspen-
sion, présence d’excrément dans l’eau, détérioration de la 
ripisylve … Pour les éleveurs, cette pratique comporte des 
risques sanitaires pour leurs animaux. De plus, l’érosion 
des berges provoquée par le piétinement des animaux 
entraîne souvent une perte de terrain pour l’agriculteur.  

Ainsi, avec des intérêts différents mais liés, un p arte-
nariat durable est nécessaire afin de proposer d’au tres techniques 
d’abreuvement aux éleveurs (puits, abreuvoirs gravitaires, pompe à nez …) permettant 
ainsi d’éviter tout risque sanitaire pour le bétail  et d’atteindre le bon état écologique de 
nos cours d’eau demandé par l’Union Européenne.  

 

Echange technique au bord d’un affluent 
de la Nied allemande 

Maquette rivière  

Berges de la Boler piétinées et dégra-
dées par le bétail 
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Dans le cadre de l’étude régionale, engagée depuis le 1er juin 2010, concernant l’actualisation 
des connaissances sur les différentes populations d’écrevisses présentes en Lorraine, de nom-
breux cours d’eau mosellans restent encore sans connaissance astacicole.  

Ainsi, la Fédération de la Moselle pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques a effec-
tué des prospections sur la Boler. 
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L’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques est un partenaire technique dans le cadre 
de la mise en œuvre de programme visant à améliorer la qualité des cours d’eau. C’est égale-
ment un organisme chargé de collecter des données afin 
de caractériser l’état des milieux aquatiques. Il est en 
effet chargé de la mise en place et de la coordination 
technique du système d’information sur l’eau (SIE) et 
d’acquérir des données pour alimenter le Réseau de 
Contrôle et de Surveillance (RCS) des masses d’eau (La 
Boler et ses affluents représentent une masse d’eau à 
part entière ( Réf : CR 405) ). 

 

C’est donc dans ce cadre, que le vendredi 18 juin 2010, 
le service départemental de l’ONEMA a réalisé des pê-
ches électriques sur la Boler et le Beyren.  

Pour le syndicat, les pêches électriques réalisées cette 
année permettent  :  

 - de connaître le peuplement piscicole de nos cours d’eau 

 - de connaître l’évolution de ce peuplement par rapport aux pêches réalisées en 1989 

 - d’avoir un état initial avant la réalisation des travaux. 

De manière générale, les résultats de ces pêches fo nt apparaître une dégradation  

du peuplement piscicole. 
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Actuellement, la Communauté de Communes de Cattenom et Environs (CCCE) met en œuvre 
un important programme pour la mise en œuvre de sol utions d’épuration des eaux usées 
sur son territoire dont une partie est commune avec celui du syndicat.  
 
Dans un premier temps, le syndicat a soutenu l’action de la CCCE pour leur demande de sub-
vention et en particulier à  l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse par le biais de la rédaction d’un mé-
moire technique. La restauration physique des cours d’eau associée à l’’assainissement des 
eaux usées contribueront à une amélioration de la qualité de nos cours d’eau à la fois physique 
et chimique afin d’atteindre le bon état écologique de nos cours d’eau (objectif fixé par l’Europe 
- Directive Cadre sur l’Eau) 

 
De plus, dans un soucis d’efficacité, la technicienne de riviè-
res a rencontré le personnel du service technique de la 
CCCE, pour que les travaux d’assainissement puisent être 
réalisés antérieurement et en conformité à ceux du program-
me de restauration et qu’il n’y ait pas de dégradations de 
ces derniers. 
 

� � ���'��#���	


��
�������	


�������������	
���� � $��	�� �
���

���
���

���
���

�� 
�!"

�"
�

Eaux usées directement dans le ruisseau 
d’Himeling 

Pêche électrique dans la Boler à Gavisse 
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Le CSL, association de protection du patrimoine naturel, gère sur 
le territoire du syndicat, le site Natura 2000 des pelouses du 
Grund à Puttelange-lès-Thionville.  

De plus, cette année, le CSL a réalisé un premier inventaire faune 
flore au niveau de la zone humide à Himeling. 

 

 

Cette opération a également pour but de mettre en place une bas-
se de données régionales, d’intégrer les écrevisses autochtones et 
introduites dans les futures plans de gestion pour protéger les pre-
mières et éradiquer les secondes. 

Ainsi, le jeudi 16 septembre 2010, la technicienne de rivières et la 
Fédération de Pêche ont posé des nasses à différents points dans 
la Boler. Les nasses, après avoir été laissée une nuit, ont été rele-
vées par la Fédération de pêche mais aucune écrevisse était pré-
sente. Malgré l’absence d’écrevisses autochtones, l’absenc e 
d’espèces introduites est un point positif : la Boler n’est donc 
pas colonisée par des espèces invasives d’écrevisses. 

Huit étudiants,  de l’IUT de Thionville-Yutz, option environnement, ont dans le cadre de leur pro-
jet scolaire,  réalisé des Indices Biologiques Globaux Normalisés (IBGN) sur le territoire du syn-
dicat courant juin2010. Ces prélèvements permettront de déterminer la qualité des eaux de la 
Boler et de ses affluents avant le début des travaux de restauration et donc d’avoir un état ini-
tial. Leur travail s’est soldé par la réalisation d’un rapport et d’une présentation orale. 

Les résultats révèlent une abondances d’espèces très polluorésistantes qui témoigne d’une 
charge organique importante dans l’eau. En effet, la qualité est  mauvaise à médiocre avec une 
dégradation marquée par rapport aux analyses de 1989. 

Les explications possibles sont les suivantes: 

 - Rejets domestiques 

 - Pollution d’origines agricoles : phytosanitaires, purin, lisier, piétinement des berges par 
les bovins 

 - La négligence de la part des riverains car présence d’éléments étrangers au lit de la 
rivière (bouteilles, pneus, plaque d’huile, etc.). 

� � ���;���<������5�	�$���� �

3 juin 2010 - Présentation sur le terrain des cours d'eau 
du syndicat aux étudiants par la technicienne de ri vières 

Pose de nases dans la Boler 
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Le Beyren au niveau du site 
Natura 2000 
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Le 2 juin 2010, le Syndicat Intercommunal de Gestion et d’Aménagement de la Boler et de ses 
Affluents avait organisé avec les autorités luxembourgeoises une sortie terrain afin de découvrir 
les aménagements ambitieux réalisés sur l’Alzette à Schifflange au Luxembourg. A cette occa-
sion été réunis : 

 - M. Pierre JACQUES, Président du Syndicat, Emilie DESOEUVRES, la technicienne de 
rivières et des délégués du syndicat,  

 - M. BREMER, Président du Syndicat de la Nied Française Inférieure 

 - Les techniciens de rivières des syndicats de la Nied Française Inférieure, de la Nied 
Réunie, de la Seille et de la Nied Allemande ; 

 - Ainsi que des représentants  de la Commune de Schifflange, de l’Administra-
tion de la Gestion de l'Eau, de l’Administration de la Nature et des Forêts, du Bureau d'études et 
de l’Association de Nature « Hëllef fir d’Natur ». 

Contexte du projet : l’Alzette avait été canalisée contribuant ainsi à son uniformisation et donc 
à un appauvrissement écologique des milieux et à augmenter le risque inondation en aval.  

Actions réalisées : La renaturation de l’Alzette, réalisée sur une partie de son cours (à Schif-
flange), à consisté à remettre le cours d’eau dans son tracé d’origine c’est-à-dire de le replacer 
en fond de vallée.  

Objectifs du projet :  

 - Diminuer le risque inondation  du Moulin Bestgen (situé en aval de la zone renaturée) 
tout en redonnant à la rivière un caractère plus naturel (élargissement du lit, introduction de 
méandres, pentes douces pour les berges).  
 - Retrouver une rivière naturel dans son milieu d’ori gine, restaurant ainsi les bio-
topes aquatiques et les milieux annexes (prairies et zones humides au bord du cours d’eau). 
 

Ce projet de renaturation a été accompagné par la mise en place d’une gestion extensive des 
prairies situées au bord de l’Alzette qui sont donc devenues plus humides (espèces de bétail 
adaptées, création de filières courtes pour la vente de viande …). Cette gestion est réalisée par 
le biais de conventions avec les agriculteurs. 

Cette réunion enrichissante a été l’opportunité d’échanger sur les méthodes de travail et sur les 
différents types d’aménagement et en particulier sur le projet ambitieux de renaturation de l’Al-
zette (de la phase projet à la réalisation en passant par la concertation avec le monde agricole).  

L’Alzette renaturée                              
Echange technique au bord de la l’Alzette 

Durant l’année 2010, 5 réunions d’échanges techniques ont eu lieu avec les 3 autres techni-
ciens de rivières du département de la Moselle appartenant aux 4 syndicats suivant : 

 - Syndicat Intercommunal d’Etudes, d’Aménagements et d’entretien de la Nied Françai-
se Inférieure 

 - Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique de la Seille 

 - Syndicat d’Aménagement de la Vallée de la Nied Réunie 
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D’un point de vue de la veille technique et environnementale, l’année 2009 avait pour objectif de 
connaître le territoire dans son ensemble. Cet objectif étant atteint, la technicienne de rivières 
s’est consacrée cette année à travailler sur des thématiques plus précises pour avoir une 
connaissance plus fine du territoire et des cours d’eau : 

 - Réalisation d’un diagnostic du bassin versant com prenant : 

  �  Occupation du sol comprenant l’évolution des activités agricoles 

  �  Contexte géologique 

  �  Sources de pollution 

  �  Zones d’intérêts écologiques 

 - Réalisation du diagnostic QUALPHY pour la Boler. 
La méthode QUALPHY, utilisée par l’Agence de l’Eau Rhin-
Meuse, est un moyen d’évaluation de la qualité physique des 
cours d’eau prenant en compte la qualité des berges, de la vé-
gétation, des habitats aquatiques... Ce diagnostic a pour objec-
tif d’avoir un état initial de la Boler avant les travaux du pro-
gramme de restauration et ainsi connaître au fur et à mesure 
des travaux, l’évolution de l’état physique de la Boler. 

 - Acquisition des cartes anciennes pour l’étude sur  la disparition d’une partie du 
réseau hydrographique  liée aux activités humaines menaçant le bon fonctionnement hydrolo-
gique d’un territoire entrainant une augmentation des phénomènes d’inondation.  

De plus, la technicienne de rivières a conseillé la mairie de Fixem pour la réalisation d’ une 
étude de délimitation des zones inondables sur le t erritoire communale. Cette délimitation 
a pour objectif de les intégrer dans leur PLU (Plan Local d’Urbanisme) afin de les prendre en 
compte dans les futurs projets d’aménagement.  

Par ailleurs, la technicienne de rivières est régulièrement sur le terrain afin de surveiller l’évolu-
tion des cours d’eau, de détecter d’éventuels dysfonctionnements et rencontrer les riverains 
pour les sensibiliser sur leur gestion. 

La Boler à Gavisse 

 - Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Nied Allemande. 

Les réunions ont pour objectifs : 

 - de mettre à jour le site internet et de le faire évoluer (rédaction de rubriques ... ) 

 - d’échanger sur les techniques de travail 

 - faire le point sur les animations scolaires et en particu-
liers l’animation réalisée avec la maquette rivière du Conseil Gé-
néral de la Moselle 

 - d’avoir un retour d’expérience sur les différents types 
d’aménagement engagés par chaque syndicat (programme 
pluriannuel d’entretien, programme de restauration, gestion 
d’ouvrages hydrauliques, création d’annexes hydrauliques, ges-
tion des zones humides …) 

  - de créer un partenariat avec l’Université de Metz :  

  �  pour acquérir des données sur les cours d’eau en accueillant des stagiaires au 
sein des syndicats tout en leur permettant de bénéficier d’une expérience professionnelle enri-
chissante et indispensable à leur parcours universitaire 

  �� pour faire connaître les syndicats et leurs actions par le biais de participation 
lors de conférences sur des thèmes liés aux cours d’eau, ou par l’intervention des techniciens 
de rivières au sein du master mention environnement spécialité gestion des milieux aquatiques 
et des ressources en eau. 
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Sortie terrain au niveau des prai-
ries humides au bord du ruisseau 

d’Himeling le 2 juin 2010 
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Cette année, la technicienne de rivières a suivi deux formations professionnelles organisées par 
le Centre Nationale de la Fonction Publique Territoriale : 

 - Sensibilisation aux marchés publics pour : 

� � �  Connaître  les principes, les acteurs, la réglementation liés à la commande pu-
blique 

  �  Connaître les procédures de passation des marchés publics 

  �  Connaître les différentes étapes d’un marché public 

Cette formation sur les marchés publics était une formation indispensable pour la mise en œu-
vre du programme de restauration. En effet, un appel public à la concurrence a été lancé pour 
choisir l’entreprise qui va réaliser les travaux de restauration. Elle sera également nécessaire 
pour tous les achats du syndicat devant faire appel à un marché public. 
 

 - Notions de base sur les politiques d’urbanisme et  d’aménagement pour : 

  �  Comprendre les enjeux liés à l’urbanisme 

  �  Connaître l’évolution des politiques d’aménagement 

  �  Appréhender les outils et les méthodes à mettre en œuvre; 

Cette formation sur l’aménagement du territoire avait pour objectif de connaître les outils d’amé-
nagement à la disposition des collectivités pour gérer leur territoire de façon durable. 
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Cette année, la technicienne de rivières a participé à deux colloques : 
 

 - Les rencontres régionales de l’eau organisées 
par Veolia le 12 octobre 2010 à  l’Arsenal de Metz. Il s’agit 
d’un rendez-vous annuel, existant depuis 2002, pour débat-
tre et échanger entre acteurs, décideurs et professionnelles 
de l’eau du Grand-est, sur les grandes problématiques 
liées aux enjeux de l’eau. Cette année, les thèmes abordés 
étaient les suivants : 
 

� � ��� �  L’empreinte carbone : Comment la prendre en compte à travers les innova-
tions techniques et pour quelles performances futures des services de l’eau et de l’assainisse-
ment 

  ��� �  Vers un lien durable entre consommateurs et acteurs de l’eau avec la présen-
ce du médiateur de l’eau 
 

 - Conférence sur le Grenelle de l’Environnement et les communes organisée par le 
Conseil Général de la Moselle à Russange le 21 octobre 2010. Cette conférence avait pour ob-
jectif de faire le point sur le Grenelle de l’Environnement et ses conséquences sur les actions 
des collectivités territoriales : 

  �  Les enjeux du Grenelle de l’Environnement 

  �  Les impacts sur les documents d’urbanisme / Témoignages opérationnels 
(projet d’aménagement Alzette-Belval—Projet Ecocité entre la Moselle et le Luxembourg) 

  �  Les impacts sur les constructions publiques / Témoignage opérationnel (Multi-
accueil de la CA de Thionville 
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Synthèse des dates marquantes pour 2010 
�

Délibérations marquantes du comité syndical :  

Le Comité syndical se réunit régulièrement afin de prendre les décisions nécessaires à la vie su syndi-
cat : 

 - Comité syndical du 25 mars  

  �  Compte administratif 2009 

  �  Compte de gestion 2009 

  �  Vote du budget 2010 

  �  Affectation du résultat 

  �  Participation des communes 
 

 - Comité syndical du 10 mai  

 �  Versement anticipé du FCTVA 
 

 - Comité syndical du 8 novembre  

 �  Choix de l’entreprise pour les travaux du programme de restauration de la Boler et de 
ses affluents 

 

 - Comité syndical du 22 novembre  

 �  Ligne de trésorerie pour la réalisation des travaux 
 

Ces réunions sont également l’occasion pour la technicienne de rivières de rendre compte des avancés des pro-
jets en cours et tout particulièrement du programme de restauration. 

 

Mise en œuvre du programme de restauration :  

La mise en œuvre du programme de restauration de la Boler et de ses Affluents a été marquée par des 
évènements indispensables à son bon déroulement :  

 - Avril 2010 :  Dépôt du dossier police de l’eau, rédigé par le bureau d’études SINBIO, au service 
de police de l’eau de la DDT pour instruction 
 

 - Du 14 au 28 juin :  Enquête publique 
 

 - Fin août :  Avis favorable du commissaire enquêteur 
 

 - 27 septembre :  Avis favorable du CODERST (Conseil de l'Environnement et des Risques sanitaires et Technologiques) 

 

 - du 6 au 29 octobre  :  Appel Public à la Concurrence pour l’entreprise qui réalisera les travaux 
de restauration  (Dossier de Consultation des Entreprises réalisé par le bureau d’études) 
 

 - 21 octobre :  signature de l’arrêté préfectoral autorisant et déclarant d’intérêt général les tra-
vaux de restauration de la Boler et de ses Affluents  
 

 - 8 novembre ; Choix de l’entreprise pour les travaux par le comité syndical 
 

 - 22 novembre :  Notification du marché  de travaux au groupement d’entreprises SW Environne-
ment / Sylvatech 
 

 - 15 décembre :  Réunion zéro pour l’organisation des travaux 
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Pour une bonne compréhension des travaux par les riverains de la Boler et de ses affluents et 
donc un meilleur déroulement de ces derniers, il est nécessaire de réaliser des réunions d’infor-
mations en présence essentiellement du syndicat, du groupement d’entreprises SW Environne-
ment—Sylvatech, du maître d’œuvre (Bureau d’études SINBIO) et éventuellement des partenai-
res techniques et financiers (Conseil Général de la Moselle et L’Agence de l’Eau Rhin Meuse). 

Ces réunions seront réalisées par secteur géographique peu de temps avant les travaux. Elles 
seront l’occasion de rencontrer les riverains pour leur présenter l’entreprise, leur expliquer les 
travaux ainsi que le déroulement. Elle permettront également de répondre aux interrogations 
des riverains. 

Ces réunions seront planifiées au fur-et-à-mesure de l’avancement des travaux. Les dates se-
ront communiquées à l’avance par le biais des différents moyens de communication mis à dis-
position du syndicat (plaquette d’information, bulletins municipaux, flash info, site internet, affi-
chage dans les mairies …). 
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Pour le programme de restauration de la Boler et de ses Affluents, l’année 2011 sera une an-
née de concrétisation. En effet, les travaux débuteront en janvier. 

 

 

L’année 2011 sera entièrement consacrée à la réalis ation d’une partie de la tranche ferme 
des travaux à savoir :  

 - Entretien de la végétation 

 - Protections de berge / Gestion des atterrissements 

 - Plantations 

 - Mise en place de seuils de fond 

 - Lutte contre la renouée du Japon 

De plus, le syndicat a un délai : 

 - de 6 mois pour affermir la tranche conditionnelle 1 (Lits mineurs d’étiage) 

 - et de 12 mois pour affermir la tranche conditionnelle 2 (Renaturation de la Boler et Re-
connexion de l’annexe hydraulique du Weihergraben). Cette dernière tranche nécessite aupara-
vant un travail de concertation avec les propriétaires concernés. 

La suite de la tranche ferme sera réalisée en 2012. Les deux tranches conditionnelles seront 
réalisées en 2012 et 2013. 

Des modifications de planning peuvent intervenir es sentiellement liées à des conditions 
météorologiques inadaptées (gel, crues …). De plus, les travaux seront réalisés principale-
ment de l’amont vers l’aval pour limiter la migration de déchets et d’embâcles vers l’aval. 
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La phase de concertation avec les riverains est essentiellement liée à la tranche conditionnelle 
2 dont les objectifs sont : 

 - Renaturer la Boler c’est-à-dire reconnecter dans certains secteurs des annexes hy-
drauliques (anciens bras de la Boler) 

 - Reconnecter l’annexe hydraulique du Weihergraben (ancien tracé du cours d’eau avant 
rectification) située à Boler sur la commune de Breistroff-la-Grande. 

Malgré la DIG, le syndicat doit rencontrer les propriétaires concernés afin d’expliquer les travaux 
envisagés par le syndicat et d’échanger sur les possibilités d’aménagement afin de concilier 
écologie et activités agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les plantations de la tranche ferme, le syndicat doit en-
core rencontrer quelques propriétaires afin d’évaluer plus pré-
cisément les solutions envisageables (présence de drains, 
changement de propriétaires …). 

Comme durant 2010, le syndicat veillera à 
la mise à jour régulière du site internet afin 
que le grand public mais également que 
nos partenaires puissent suivre les activi-
tés du syndicat. Cette actualisation est 
d’autant plus importante puisque 2011 est 
l’année de la concrétisation du programme 
de restauration par les travaux. 
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Annexe hydraulique du Weihergraben 
Le Weihergraben recalibré 

Bras mort de la Boler en aval de        
Zoufftgen 

Page d’actualités du site internet 

Zone amont du Faulbach dépourvue de 
ripisylve 
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Dans la continuité de 2009 et 2010, le syndicat renforcera ses partenariats afin  : 

 -  de gérer au mieux le territoire et de façon plus globale,  

 - d’acquérir des données pertinentes pour avoir un retour d’expérience complet,  

 - et d’échanger sur la gestion des cours d’eau 

Pour une meilleure visibilité, il est souhaitable que le syndicat ait un logo afin qu’il soit : 

 - Identifié en tant que gestionnaire des cours d’eau et permettre de mettre en avant ses 
compétences 

 - Reconnu facilement par les habitants 

Ce logo permettra également de donner une image dynamique au syndicat; 

C’est dans cet objectif que fin septembre, la technicienne de rivières a pris contact avec le lycée 
de la Communication à Metz pour que les étudiants en BTS communication réalisent un logo 
pour le syndicat. Pour répondre au mieux aux attentes du syndicat, la technicienne rencontrera 
au fur et à mesure de l’avancement du projet les étudiants. Le logo sera finalisé pour le premier 
trimestre 2011. 
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La plaquette d’information « Au fil de la Boler n°2  » sera éditée et distribuée en début d’année 
2011 afin d’expliquer les travaux peu de temps avant leur démarrage. Les riverains seront ainsi 
avertis du passage de l’entreprise. 
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Comme décrit précédemment (I-2), le syndicat organisera par secteur des réunions d’informa-
tion sur les travaux. Il est tout de même possible d’organiser d’autres réunions publiques à la 
demande de riverains. 

Par ailleurs, la technicienne de rivières reste à disposition du grand public pour répondre à leurs 
questions. 
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Actuellement, pour l’année 2011, seul le groupement scolaire de Gavisse-Fixem a contacté la 
technicienne de rivières afin de réaliser des animations sur le thème des cours d’eau. 

De plus, par le biais du partenariat avec le Conseil Général de la Moselle, il est possible que la 
technicienne de rivières intervienne au sein des écoles proches des travaux qui auront lieu en 
2011 avec la maquette rivière. 
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Affiche réalisée (arbre au bord 
de la Boler) avec les CE de 

Zoufftgen 
Affiche réalisée (Animaux vivant au bord de l’eau) 

avec les grandes sections de Zoufftgen 
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Le syndicat continuera à travailler en partenariat avec l’IUT de Thionville pour la réalisation 
d’IBGN. 

De plus, le partenariat avec l’Université de Metz pourrait se concrétiser par l’accueil en 2011 
d’un  stagiaire pour une durée de 2 mois. 
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Afin d’améliorer les connaissances sur les milieux aquat iques , le syndicat souhaite renfor-
cer son partenariat avec la Fédération de pêche et l’ONEMA et en particuliers pour la prospec-
tion d’écrevisse et la réalisation de pêches électriques. 

De plus, le syndicat est prêt à s’investir au côté du CSL pour participer à la réalisation du Do-
cument D’Objectifs du Site Natura 2000  « Pelouse du Grund de Puttelange-lès-Thionville » 
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Le syndicat continuera à travailler avec la Communauté de Communes de Cattenom et Envi-
rons (CCCE) pour coordonner les travaux d’assainissement avec l es travaux de restaura-
tion de la Boler et de ses Affluents. 

Le syndicat souhaite également participer activemen t à la mise en œuvre de leur Agenda 
21 en tant que gestionnaire du territoire. Le syndicat participe par le biais de son programme de 
restauration : 

 -  au maintien et à l’amélioration de la Trame Verte et Bleue, mesure phare du Grenelle 
de l’Environnement pour favoriser et préserver la biodiversité dans un contexte de changement 
climatique  

 - à l’amélioration de la qualité paysagère du territoire et donc du cadre de vie 

 - à la gestion durable de la ressource en eau pour tous. 

Nos actions s’inscrivent donc pleinement dans une politique de développement durable du terri-
toire, objectif de l’Agenda 21. 

Suite à un premier échange en 2010 avec les agents du GDS, le syndicat espère une forte col-
laboration avec le GDS Moselle afin de mettre en place sur le territoire du syndicat des sites 
pilotes pour la mise en œuvre de solutions alternat ives à l’abreuvement direct au cours 
d’eau du bétail. Au préalable, il sera nécessaire de travailler en concertation avec les agri-
culteurs concernés mais également d’étudier la faisabilité des techniques envisagées ( pompes 
de prairie, captage de source, puits, aménagements clôturés …). 

Le Conseil Général de la Moselle et l’Agence de l’Eau Rhin Meuse , seront au côté du syndicat 
en 2011 en tant que partenaire technique et financier du programme de restauration de la Boler 
et de ses Affluents mais également pour l’émergence de nouveaux projets en accord avec leur 
politique. 
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La technicienne de rivières rencontrera comme les années précédentes, les techniciens de ri-
vières des 4 autres syndicats de rivières de Moselle pour : 

 - améliorer le site internet avec entre autre la création d’un quizz 

 - échanger sur la gestion des cours d’eau afin d’avoir des retours d’expérience perti-
nents. 
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Pour la réalisation de ces missions techniques, la technicienne de rivières gère également la 
partie administrative des dossiers (montage des dossiers de subventions, marchés publics …); 

De plus dans le cadre de sa mission principale d’assistance à maître d’ouvrage, elle intervient 
régulièrement en tant que conseillère technique auprès des élus dans le cadre des réunions du 
comité syndical et s’attache également à leur rendre compte des avancés des différents projets 
en cours :  

 - exposés lors des réunions du comité syndical 

 - réalisation de bilans à l’attention des délégués et des communes membres 

 - rencontre des élus. 

Les missions de la technicienne de rivières se décomposeront comme les années précédentes 
en 4 grandes parties : 

Dans le cadre du programme de restauration de la Boler et de ses Affluents, la technicienne 
de rivières suivra en collaboration avec le bureau d’études Sinbio, les travaux. Des ré-
unions régulières seront organisées afin de suivre les travaux et de réorganiser ou réorienter si 
nécessaires l’entreprise. 

La technicienne de rivières finalisera le diagnostic QUALPHY  commencé en 2010 pour la Bo-
ler. Un diagnostic suivant cette méthode sera réalisée pour le Beyren. Les affluents de la Boler 
et du Beyren ne feront pas l’objet de cette campagne car la méthode n’est pas adaptée (cours 
d’eau trop petits). 

Suite à l’acquisition de cartes anciennes, elle réalisera une étude diachronique des tracés 
des cours d’eau afin de se rendre compte de la disp arition d’une partie du chevelu hydro-
graphique  durant les 50 dernières années. Cette dégradation du réseau hydrographique par 
les activités anthropiques (urbanisation, remembrement, agriculture …), menace le bon fonc-
tionnement hydrologique d’un territoire pouvant entrainer une augmentation du risque inonda-
tion. 

Afin de préserver les prairies humides à Himeling , une des dernières zones humides du bas-
sin versant, le syndicat souhaite réaliser un inventaire afin de mieux connaitre leurs spécificités 
faunistique et floristique et ainsi mieux les gérer. Au-delà, de la biodiversité unique dans ces 
zones humides, leur préservation est essentielle puisqu’elles ont des rôles primordiaux :  

 - Régulation des crues (ce sont de vérita-
bles éponges qui permettent l’écrêtement des crues 
et leur étalement dans le temps) 

 - Soutien d'étiages, recharge des nappes  

 - Filtre pour l'épuration des eaux  
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Schéma représentant la diminution des débits des cou rs d’eau en crue 
par expansion dans une zone humide (source : SAGE Sart he Amont) 
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CONCLUSION 

2010 se finit donc vers un bel horizon puisque 2011 sera l’année de concrétisation du programme de  
restauration de la Boler et de ses Affluents , né d’une forte volonté politique. Les travaux commence-
ront en janvier 2011 et se dérouleront jusqu’en 2013. Pour mener à bien ce programme, les efforts en ma-
tière de concertation avec les riverains seront poursuivis pour garantir une bonne compréhension de nos 
actions et donc un bon déroulement des travaux. 

Le syndicat continuera ses actions de sensibilisation et de communication auprès du grand public, renfor-
cera et développera des partenariats avec les acteurs locaux et veillera de manière générale au respect 
des cours d’eau. 
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Basse Rentgen 

Viviane WINTER-
RATH 

Jean-Paul FEIPPEL 

Beyren-lès-
Sierck 

Alain IMMER 

Olivier REUTER 

Boust 
Pierre JACQUES 

Joseph KAISER 

Breistroff la 
Grande 

Gérard THEIS 

Michel SCHMITT 

Fixem 
Daniel VOGEL 

Armand SCHNEIDER 

Gavisse 
Jean WAGNER 

Roland DUBOIS 

Haute-Kontz 
Hervé DELANZY 

Thierry STUTZINGER 

Puttelange-lès-
Thionville 

Henri FORRETT 

Daniel FRITZ 

Rodemack 
Jean-Marie REITER 

Gérard GUERDER 

Roussy-le-
Village 

Joël IMMER 

Martin SCHWEITZER 

Zoufftgen 
Joseph ORNIELLI 

Jean HELLER 

Carte du bassin versant de la Boler et de ses Afflu ents 
 

Territoire de compétence du syndicat sur 11 commune s : Basse-Rentgen, 
Beyren-lès-Sierck, Boust, Breistroff-la-Grande, Fixem, Gavisse, Haute-Kontz, 

Puttelange-lès-Thionville, Rodemack, Roussy-le-Village et Zoufftgen. 
 

Président du Syndicat : M. Pierre JACQUES, maire de Boust 

Vice-présidents du syndicat : M. Joseph ORNIELLI et M. Henri FORRETT 

Siège social du syndicat : Mairie de Boust 


